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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne. Conseil Général du Puy-de-Dôme. 
 
ARRETE 2012-269 du 21 décembre 2012 portant sur le transfert d’autorisation de la SARL CMTS « Le 
Mûrier » à la SARL RESIDALYA « Les Rives d’Allier ». 5 

 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau du Contrôle de l’Egalité. Intercommunalité Le Préfet de la région Auvergne. Le Préfet de l’Allier. 
 
ARRETE n° 12/02561A du 20 décembre 2012 mettant fin à l’exercice de ses compétences par le syndicat 
mixte pour la gestion informatique des collectivités locales de la Limagne (SMGICLL). 7 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité. Intercommunalité 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ    NN°°  1122//0022557733  dduu  2288  ddéécceemmbbrr ee  22001122 autorisant l’extension du périmètre de la communauté de 
communes « Manzat Communauté » à la commune de Châteauneuf les Bains et portant retrait de cette dernière 
de la communauté de communes « Coeur de Combrailles ». 8 
 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE DU PUY DE DOME 
 
ARRETE N°003/2012 du 21 décembre 2012 portant sur l’agrément de l’association JOUR et NUIT.  9 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
Service Transport et Prévention des Risques Routiers 
 
ARRETE N° 2012/PREF 63/12/02570 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’une expérimentation de 
nouveaux équipements de signalisation et de sécurité, sur l’A71, au droit de l’échangeur A71-A89 ouest 
(Clermont-Bordeaux) lors des saisons hivernales jusqu’au 1er mai 2015. 10 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
ARRETE N° 2012/PREF 63/12/02567 du 21 décembre 2012 portant approbation du règlement de sécurité 
d’exploitation du Tramway de Clermont-Ferrand. 12 
 
 
Service Prospective Aménagement Risques. Bureau Urbanisme Opérationnel 
 
ARRETE N° 13/00009 du 02 janvier 2012 relatif à l’indemnisation de Monsieur le commissaire enquêteur 
chargé de conduire l’enquête publique du projet de création de l’association fonciere urbaine « Les Dômes » sur 
le territoire de la commune de RIOM. 13 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 
ARRETE N°2012/PREF 63/12/02560 du 21 décembre 2012 portant prorogation supplémentaire de l’arrêté n° 
09/03497 du 28 décembre 2009. 14 
 
 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
 
ARRETE N° 12/02531 du 26 décembre 2012 portant sur la médaille d’honneur des Travaux Publics, décernée  
au titre de la promotion du 1er janvier 2013. 15 
 
ARRETE N° 13/00011 du 03 janvier 2013 portant attribution de la médaille de Bronze de la Jeunesse et des 
Sports. Contingent départemental. Promotion du 01 janvier 2013. 17 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
ARRETE N° 2012-475 du 21 décembre 2012 portant sur la dissolution du Syndicat Inter Hospitalier (SIH) Le 
Mont-Dore – Tauves et le transfert d’autorisation du SSIAD géré par le SIH au Centre Hospitalier du Mont-
Dore. 18 
 
ARRETE DT63-2012-271 du 31 décembre 2012 portant désignation de Madame Mireille OPE pour assurer 
l’intérim des fonctions de direction de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Les 
Papillons d’Or » de COURPIERE. 20 
 
 
Direction Départementale des Territoires 
 
ARRETE N° 2013-01 du 02 janvier 2013 modifiant l’arrêté n°2012-06 du 31 juillet 2012 portant subdélégation 
de signature de M. Alain TRIDON, directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, à certains de ses 
collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat et pour les marchés 
publics. 22 
 
ARRETE N° 2012-02 du 02 janvier 2013 modifiant l’arrêté n°2012-07 du 31 juillet 2012 portant subdélégation 
de signature de M. Alain TRIDON, directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, à certains de ses 
collaborateurs en matière d’ingénierie publique. 24 
 
ARRETE N° 2013-03 du 02 janvier 2012 modifiant l’arrêté n° 2012-08 du 31 juillet 2012 portant 
subdélégation de signature de M. Alain TRIDON, directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, à 
certains de ses collaborateurs. 25 
 
 
Institut de la Formation de la Police Nationale 
 
ARRETE N° 2013-1 du 07 janvier 2013 portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses de l’Etat au titre du ministère de l’Intérieur (I.N.F.P.N.). 26 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Délivrance des Titres et de l’Automobile 
 
ARRETE N° 2012/PREF63/12/02547 du 20 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément d’un 
organisme de formation assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi et 
leur formation continue. 28 
 
ARRETE N° 2012/¨REF63/12/02548 du 20 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément d’un 
organisme de formation assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi et 
leur formation continue. 29 
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ARRETE N° 2012/PREF 63/12/02549 du 20 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément d’un 
organisme de formation assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi et 
leur formation continue. 30 
 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 2012/PREF63/12/02552 du 20 décembre 2012 fixant la liste départementale des membres du 
jury pour la délivrance des diplômes dans le domaine funéraire. 31 
 
 
Direction de la Réglementation. Pôle Réglementation et Libertés Publiques. Bureau des Elections et des 
Libertés Publiques 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001122//  PPRREEFF  6633  //0022556666  dduu  2211  ddéécceemmbbrr ee  22001122  accordant une dérogation horaire aux 3 Brasseurs à 
Aubière. 33 
 
 
DDiirr eecctt iioonn  ddee  llaa  RRéégglleemmeennttaatt iioonn..  BBuurr eeaauu  ddee  llaa  RRéégglleemmeennttaatt iioonn  eett   ddeess  EElleecctt iioonnss  
  
AARRRREETTEE  NN°°  1122//0022556699  dduu  2211  ddéécceemmbbrr ee  22001122  iinntteerrddiissaanntt  llaa  qquuêêttee  ssuurr  llaa  vvooiiee  ppuubbll iiqquuee..  3344  
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001122  //  PPRREEFF  6633//00000055  dduu  22  jj aanniivveerr   22001133  aaccccoorrddaanntt  uunnee  dérogation horaire au Bistrot du 
Marché. 38 
 
  

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture d’AMBERT 
 
ARRETE N° SPA-2012-53 du 14 décembre 2012 portant création du syndicat mixte de gestion forestière 
d’Echandelys. 39 
 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
 
Récépissé de déclaration 21 décembre 2012 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP789947801 au nom de l’entreprise de Monsieur TAILLANDIER Bernard dont le siège social est 
situé 33, rue de Blanzat - 63118 CEBAZAT. 46 
 
Récépissé de déclaration du 28 décembre 2012 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP453866287 au nom de la SARL EN LIGNE ASSISTANCE dont le siège social est situé 17, rue du 
Pré la Reine - 63100 CLERMONT-FD. 48 
 
ARRETE du 04 janvier 2013 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire de la SCOP TERRASSEMENT 
PLOMBERIE SOUDAGE (S.T.P.S.) dont le siège social est situé 6, rue des Littes – 63530 SAYAT. 49 
 
Récépissé de déclaration du 07 janvier 2013 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP493497739 au nom de Monsieur PASTEAU Pierre (nom commercial : ASSISTANCE 
MULTIMEDIA 63) dont le siège social est situé 1, rue des Beaumes - 63400 CHAMALIERES. 50 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 
 

 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 
 

 

 



 
 
Recueil 2013-1- du 09 janvier 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

8 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ    NN°°  1122//0022557733  dduu  2288  ddéécceemmbbrr ee  22001122 autorisant l’extension du périmètre de la communauté de communes 
« Manzat Communauté » à la commune de Châteauneuf les Bains et portant retrait de cette dernière de la communauté 

de communes « Coeur de Combrailles » 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  

PREFET DU PUY DE DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

AARRRRÊÊTTEE 
 
 
 

Article 1: L’extension du périmètre de la communauté de communes « Manzat Communauté » à la commune de Châteauneuf 
les Bains est autorisé à compter du 1er janvier 2013 à zéro heure. Cette extension entraîne la réduction concomitante du 
périmètre de la communauté de communes « Cœur de Combrailles ». 
 
 
 
Article 2: Le Secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, le Sous-préfet de Riom, les Présidents des communautés de 
communes « Manzat Communauté » et « Cœur de Combrailles », ainsi que les Maires des communes de Châteauneuf les 
Bains, Charbonnières les Vieilles, Les Ancizes Comps, Loubeyrat, Manzat, Queuille, Saint-Angel, Saint-Georges de Mons et 
Vitrac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 
 
 
 

 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Jean-Bernard BOBIN 

 
 
 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite) 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE DU PUY DE DOME 
 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-1- du 09 janvier 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

15 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
 
 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Institut national de la formation de la police nationale 
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REGLEMENTATION 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Pôle Réglementation et Libertés Publiques 
 

Bureau des Elections et des Libertés Publiques 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001122//  PPRREEFF  6633  //0022556666  dduu  2211  ddéécceemmbbrr ee  22001122  accordant une dérogation horaire aux 3 Brasseurs à Aubière.  
  
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

  
AARRRRÊÊTTEE  

 
ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT  DEROGATION 
ACCORDEE 

 
AUBIERE 
 

" Les TROIS BRASSEURS " 
 

14, avenue Lavoisier 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire d’Aubière et le directeur départemental de la 
sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à l’exploitant. 

 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur de la Réglementation 

 
 
 
 

Signé : Fabien MASSON 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001122  //  PPRREEFF  6633//00000055  dduu  22  jj aanniivveerr   22001133  aaccccoorr ddaanntt   uunnee  dérogation horaire au Bistrot du Marché  
  
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-FERRAND 

" LE BISTROT DU MARCHE 
" 

 
10, place saint-Pierre 

 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitante. 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de la Réglementation 
 
 
 
 

Signé : Fabien MASSON 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
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